


1)  La méthanisation :

On le brule dans 

un co générateur

Dans cette usine, le gaz est brulé 

pour en faire de l’électricité à 

revendre Et pour chauffer les 

digesteurs et cuves



accepté 
le 3 nov.

Projet mis en 
Consultation 

On comprend 
enfin le  Etc

?



Un projet qui ressemble (constructeur,

technologie)

Mais beaucoup plus grand 

pour nous …!!!

ET…..Une grande partie de l’énergie produite sert à chauffer à 55°C  ces digesteurs et cuves contenant les liquides.

Le local technique sera au-

dessus des digesteurs



Matière traitée annoncées 58t/jour ??? 

En réalité …35500 : 365 = 97 !!!!! 

On serait largement dans un régime 

obligeant aux études d’impact

La quantité autorisée pour la SCEA 

Domaine de Berneuil est    

23 x 365 = 8395 t/a   !!!

Ce serait elle qui fournirait TOUT le fumier  !? 

rien n’est prévu

pour ces jus toxiques???

Épandage d’une quantité double 

19323 : (123+574) = 27,7 t/ha

AVANT …..  8395 : 574 = 14,6

Les incohérences dans les quantités 

utilisées pour leur dossier 

d’enregistrement



Quels sont les motifs de notre opposition :
1)   Sur les matières utilisées : 
• Les quantités de fumier dont dispose la SCEA de Berneuil ne correspondent pas aux besoins de cette usine  
• Les calculs sont faits pour passer dans un régime d’enregistrement qui permet de n’avoir aucune 

étude d’impact à faire , calculs contestables!
• Utilisations de cultures (énergétiques et intermédiaires) 
2)  Sur l’usine telle qu’elle est conçue : 
• Les matières sont manipulées en zones ouvertes, 2 jours/semaine  sur 365 jours
• Le remplissage se fait avec des engins, rien n’est automatisé
• Il n’ y a que deux personnes qui seront en charge de cette usine (avec un complément pour la SCEA de Berneuil) 

alors qu’il y a des risques importants pour le voisinage
• Il y aurait obligation d’avoir un périmètre fermé avec une seule entrée principale sous contrôle, bien à l’écart 

des structures déjà existantes de la SCEA de Berneuil 
3)  Sur les déchets obtenus (digestats et lixiviats) : 
• Sont stockés à ciel ouvert, proches des cours d’eau, sans aucune garantie pour l’environnement
• Sont  épandus à des quantités très importantes sans aucun contrôle ou étude d’impact
• Rien n’est prévu pour le lixiviat qui se retrouve en excédent
• Contiennent des substances nocives pour l’environnement et seront épandus avec les moyens déjà existants
• Sont transportés dans des bennes non étanches, à ciel ouvert dans les ruelles étroites du bourg
4) Sur les nuisances : 
• Dommages au niveau des routes
• Odeurs et bruits incessants durant toute l’année 
• Dépréciation de nos biens, perte d’attractivité pour les gites et chambres d’hôtes de prestige
• Risques pour notre santé et pour l’environnement 
• Problème au niveau de la gestion de l’eau



I’eau devient un enjeu important et ce qui était 

autorisé si facilement il y a 30 ans devrait être revu, 

en fonction du contexte actuel de sécheresse



En jaune les zones d ’épandage,

au centre des trois cercles de 1km de 

rayon, les trois sites de stockage et

Au centre du quatrième cercle central 

l’usine de méthanisation

Chamboret - Nantiat

Berneuil

Saint Junien les Combes

Ce n’est pas uniquement

le problème de

Saint Junien les Combes!







Implantation  très défavorable pour

Le Bourg de St Junien les Combes

Chapelle  St-Eutrope



Le site de stockage de Barassat : la réalité et la photo fournie au dossier ….Pas vraiment adapté 

pour recevoir des déchets et à moins de 100m de la Bazine, en forte pente !!!!



Avec une maison où les habitants se retrouvent à 

moins de 35m des zones de stockage !



Les transports de matières se feront dans les ruelles étroites et en pente du bourg de Saint Junien les Combes



………………………………..NOS  DEMANDES …………

1) Etanchéité des sites : 
• avec un captage  à la source des odeurs et poussières
• avec un circuit explicité et clair des déchets et excédents liquides
• avec la création de sites aptes à recevoir des déchets et les jus toxiques qui en sortent

2) Déplacement du site : 
• pour limiter les nuisances sur le bourg
• Pour mieux sécuriser la zone ATEX

3)  Prévoir le stockage de TOUT le digestat sur place: 
• Pour réduire les transports (moins de consommation d’énergie fossile, moins de pollution)
• Pour éviter le trafic incessant sur les routes sinueuses du bourg et la traversée de la N147
(et les risques d’ accidents et encombrement) 
• Pour minimiser les dépenses de la com-com liées au réseau routier, ponts… 

4) Faire des études d’impact sur l ’épandage d ’une telle quantité de déchets 
• Prévoir si nécessaire UN REDIMENSIONNEMENT du plan d’épandage

5)  Des dédommagements pour les nuisances occasionnées -
(routes, attrait touristique pour nos gites et chambres d’hôte, impact sur le patrimoine…)

6) Plus de personnel qualifié sur place qui soit capable de gérer l’urgence.

7) Transport des matières avec des contenants fermés et étanches

8) ET SURTOUT : revoir les problèmes relevés dans les quantités manipulées 



Vu le procédé utilisé, ici cela 

reste un déchet, qui doit être 

utilisé et stocké Avec toutes les

précautions Imposées par la loi



Exemple de composition pour un digestat de 

même type en comparaison au fumier bovin

On  voit qu’avec la méthanisation, le Carbone (C) dans le 

digestat diminue fortement (donc ce n’est plus un bon 

amendement du sol car le rapport C/N inférieur à 8) et les autres 

composants varient par leur « forme ». 

L’azote (N) devient en majorité le ion ammonium qui

au niveau du milieu naturel, sur les plantes, entraîne un 

déséquilibre dans leur alimentation et augmente leur fragilité. 

Suivant les caractéristiques physico-chimiques des sols et des 

eaux cela peut déboucher, soit sur un enrichissement en azote, 

soit sur une acidification avec disparition de la faune et de la 

flore dans les cas extrêmes.











Ce que dit la loi



Ce que dit la loi



Ce que dit la loi






